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Coonies, tendront compte conjointement tous les rl tniois au Secretaire
d'Etat ayant le Dcarrtenent de la Nlarine , du nombre des Engagez & des
Fufils que'chaque PViiffdaïNachandlaur- porté1 dès fomnnes payées air
les Fufls'défe&ieu:t; & dé l'einploy qui n aura et fair.

MA N D E & Ordonne Sa Maje&é à I4. le Cômte de Touloufe, Amiril
de France, aux Gouverneurs & Lieutenans Généraux dans l'Amerieue Sép-
tentrîoia1le & Meridibnalle, aux- rnte anse Gdoverneurs particuliers,

moniflaires-Ordloinateurs & autres Officiers quil apartiendra, de tenir
chacu n droit foy la main à l'execution du, prefent Reglement , lequel fera
l1; publi ffiché par tour où befoin fera. FAIT à Fontainebleau le quinze
NôveLlbre mil ej cehs vingt-huit. .Signé, L OUI S. PHELYPEATJX.

LETTRS PATENTES.
OUIS, par la Grace de Die Roy de France & de Navarre,
Comte de Provence, Forcalquier Terres Adjacentes : A tous

ceux qui ces prefentes Lettres verront, S4 L . Nous aurions fait un
Reglenent' en datte de cejourd'huy au fujet des agez & Fufils qui«
doivent être portez par les Navires Marchands dans n Colonies de
Ides de l'Amerique & de la nouvelle France ; pour l'exec ' n du
Nous avons jugé necefaire de faire expedier nos Lettres Patentes 1 an-u
tes à nos Cours :A C E S C A U S E-S , de l'avis de nô ne
Nous en confirmant ledit Rcglèment cy - attaché fous le tontre - Scel
de nôtre Chancellerie, l'avons autorifé & aWorifons par ces Prefentes
fgnées de nôtre main ; Voulons qu'il foit enregiffré en nos Cours, &
executé felon fa forme & teneur. Si DONNONS EN MANDEMENT a
nos amez & feaux , les Gens tenant nôtre Cour de Parlement à Aix,
que ces Prefentes, enfemble ledit Reglement , ils' ayent à faire lire,
publier & enregifrer , & le contenu en icelles garder & obferver felon
leur forme & teneur, nonobifant tous Edits, Ordonnances, Reglemens,

'Arrêts & autres chofes à -ce contraires, aufquels Nous avons dérogé
& dérogeons: CAR tel eft nôtre plaiir. En' témoin dequoy Nous avons,
ait apofer nôtre Scel à cefdites Prefentes. DONN iB à Fontainebleau lc

quinziéme jour du mois de Novembre, 'an de grace mil fept cens
Yingt-huit : Et de nôtre Regne le quatorziéme. S*gn, L O U I S. Et
plus bas, Par le Roy, Comte de Provence. P\H E L YP E A UX.

EU yS, puiblics & regi/ßrs , prefent a • ce reqerant le
. Procureur General du Roy , pour être enrroyéJ à fes

-Sâbl/itats dans 4e-Amirauteý d» Refort , Juivant
1'Arrêt dè ce jaa4r Fait à Aix en Parlement le troiiém¢
fanier [72£9. Sig , D E R G lN4.


